
TABLEAU RÉSUMÉ DES MANIFESTATIONS OBLIGATOIRES POUR LES CRITÈRES 1 À 4
POUR ÊTRE QUALIFIÉ D’ORGANISME D’ACTION COMMUNAUTAIRE (AC)

 ÊTRE UN OBNL1. 2. ENRACINEMENT DANS LA
COMMUNAUTÉ 

3. VIE ASSOCIATIVE &
DÉMOCRATIQUE

4. LIBRE DE DÉTERMINER SA MISSION, SES
APPROCHES, PRATIQUES, ORIENTATIONS

Être une personne morale
légalement incorporée

Inviter nos membres aux
activités et à s’associer à

notre développement

Vie associative : 
Rechercher activement

l’engagement de nos
membres 

Tous nos membres de CA sont membres de
l’organisme

Avoir notre siège social 
au Québec

Les personnes visées par la
mission (généralement nos
membres) sont impliquées

sur le CA 

Faire connaître nos besoins de
soutien à nos membres en

respectant leur niveau
d’engagement

La mission est déterminée en assemblée des
membres afin de définir nous-mêmes la

réponse à certains de nos besoins

Réaliser la majorité de nos
activités 

au Québec

Être en rapport avec
d’autres organismes ou

instances du milieu 

Avoir des moyens de
consultation pour que nos

membres s’expriment

Nos politiques, approches et pratiques sont
déterminées par nous-même et sont le fruit

de notre expertise
Avoir nos lettres 
patentes à jour 

Vie démocratique :
•Respect des lois 

•Respect de notre charte et
RG

•Tenir des AGA
•CA élu démocratiquement et

actif
•Membership (processus

connu et accessible)

Tiré de la formation sur l’ACA réalisée par : 



TABLEAU RÉSUMÉ DES MANIFESTATIONS OBLIGATOIRES POUR LES CRITÈRES 5 À 8 POUR
ÊTRE QUALIFIÉ D’ORGANISME D’ACTION COMMUNAUTAIRE AUTONOME (ACA)

Tiré de la formation sur l’ACA réalisée par : 

5. AVOIR ÉTÉ CONSTITUÉ À
L’INITIATIVE DE LA

COMMUNAUTÉ 

6. MISSION SOCIALE
PROPRE À L’ORGANISME 

 QUI FAVORISE LA
TRANSFORMATION SOCIALE 

7. FAIRE PREUVE DE
PRATIQUES CITOYENNES ET

D’APPROCHES LARGES AXÉES
SUR LA GLOBALITÉ DES

PROBLÉMATIQUES 

8. CA INDÉPENDANT DU RÉSEAU PUBLIC 

Né de la volonté citoyenne

Mission visant l’action
sociale, le développement
social et la transformation

sociale 

Pratiques citoyennes : Essaye
de mobiliser les citoyens.nes

autour d’enjeux collectifs. 
Libre de déterminer la composition du CA

Mission déterminée par nos
membres fondateurs 

Mission définit par nous-
même et traduit par des

actions spécifiques et
originales

Approche Globale : Démontre au
moins l’une de ces affirmations :

• Informe les membres des
enjeux collectifs

• Réfléchit aux moyens d’agir sur
les causes des situations

problèmes
• Outils d’autoévaluation pour
améliorer les actions à venir

• Aborde la défense collective
des droits dans les situations

problèmes 
• Travaille en collaboration avec

d’autres ressources du milieu
pour réaliser l’approche globale

(ou réfère la personne au besoin)

Aucun siège n’est réservé pour un bailleur de
fonds, un.e élu.e municipal.e, un.e

représentant.e du CISSS, etc. (Les RG sont
clairs en ce sens)

Créé pour réaliser des
mandats définis par nos

membres

Vise la reprise de pouvoir au
plan collectif et individuel

(empowerment) 

Aucun acteur des instances publiques
siégeant à titre personnel n’a d’influence sur

les décisions de l’organisme. Changement de mission
uniquement à la demande des

membres

Démontre au moins l’une de
ces affirmations :

• Capable de déterminer de
nouveaux besoins

• Participe à des luttes visant
des changements au niveau
politiques ou pour une plus

grande justice sociale (respect
des droits des citoyens.nes)
• Contribue à améliorer les

conditions de vie et de travail.


